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4.3 Échéance

À	la	fin	de	son	mandat,	madame	Bilodeau	demeure	en	
fonction	jusqu’à	ce	qu’elle	soit	remplacée	ou	nommée	 
de	nouveau.

5. RENOUVELLEMENT

Tel	 que	 prévu	 à	 l’article	 2,	 le	mandat	 de	madame	
Bilodeau	se	termine	le	2	juillet	2025.	Dans	le	cas	où	le	
ministre	 responsable	a	 l’intention	de	 recommander	au	
gouvernement	le	renouvellement	de	son	mandat	à	titre	de	
membre	de	la	Commission,	il	l’en	avisera	dans	les	six	mois	
de	la	date	d’échéance	du	présent	mandat.

6. ALLOCATION	DE	TRANSITION

À	la	fin	de	son	mandat	de	membre	de	la	Commission,	
madame	Bilodeau	recevra,	le	cas	échéant,	une	allocation	de	
transition	aux	conditions	et	suivant	les	modalités	prévues	
à	la	section	5	du	chapitre	II	des	règles	prévues	au	décret	
numéro	450-2007.

7. Toute	entente	verbale	non	incluse	au	présent	docu-
ment	est	nulle.
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Décret 156-2022, 16	février	2022
Concernant	une	autorisation	à	 la	Municipalité	de	
L’Île-d’Anticosti	de	conclure	un	accord	de	subvention	
avec	le	gouvernement	du	Canada	dans	le	cadre	du	pro-
gramme	Fonds	du	Canada	pour	les	espaces	culturels

Attendu	que	la	Municipalité	de	L’Île-d’Anticosti	et	le	
gouvernement	du	Canada	souhaitent	conclure	un	accord	
de	subvention	dans	 le	cadre	du	programme	Fonds	du	
Canada	pour	les	espaces	culturels,	pour	la	réalisation	du	
projet	de	plan	directeur	d’interprétation	d’Anticosti;

Attendu	que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’arti- 
cle	3.11	de	la	Loi	sur	le	ministère	du	Conseil	exécutif	 
(chapitre	M-30),	sauf	dans	la	mesure	expressément	prévue	
par	la	loi,	un	organisme	municipal	ne	peut,	sans	l’autorisa-
tion	préalable	du	gouvernement,	conclure	une	entente	avec	
un	autre	gouvernement	au	Canada,	l’un	de	ses	ministères	
ou	organismes	gouvernementaux,	ou	avec	un	organisme	
public	fédéral;

Attendu	que	 la	Municipalité	 de	L’Île-d’Anticosti	 
est	un	organisme	municipal	 au	 sens	de	 l’article	3.6.2	 
de	cette	loi;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation	 de	 la	ministre	 des	Affaires	municipales	 et	 de	 
l’Habitation	et	de	la	ministre	responsable	des	Relations	
canadiennes	et	de	la	Francophonie	canadienne	:

Que	la	Municipalité	de	L’Île-d’Anticosti	soit	autori-
sée	à	conclure	un	accord	de	subvention	avec	le	gouver-
nement	du	Canada	dans	le	cadre	du	programme	Fonds	
du	Canada	pour	les	espaces	culturels,	pour	la	réalisation	
du	projet	de	plan	directeur	d’interprétation	d’Anticosti,	
lequel	sera	substantiellement	conforme	au	projet	d’accord	
de	subvention	joint	à	la	recommandation	ministérielle	du	 
présent	décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet
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Décret 157-2022, 16	février	2022
Concernant	le	renouvellement	du	mandat	de	mon-
sieur	Farid	Harouni	comme	membre	de	la	Commission	
de	protection	du	territoire	agricole	du	Québec

Attendu	que	 le	premier	alinéa	de	 l’article	4	de	 la	 
Loi	sur	la	protection	du	territoire	et	des	activités	agricoles	
(chapitre	P-41.1)	prévoit	notamment	que	la	Commission	de	
protection	du	territoire	agricole	du	Québec	est	composée	
d’au	plus	seize	membres	nommés	par	le	gouvernement	
pour	une	période	d’au	plus	cinq	ans;

Attendu	que	le	deuxième	alinéa	de	l’article	4	de	cette	
loi	prévoit	que	le	gouvernement	fixe	le	traitement	et,	s’il	
y	a	lieu,	le	traitement	additionnel,	les	allocations	ou	les	
honoraires	des	membres	de	la	commission;

Attendu	que	monsieur	Farid	Harouni	a	été	nommé	
membre	de	la	Commission	de	protection	du	territoire	agri-
cole	du	Québec	par	le	décret	numéro	565-2017	du	14	juin	
2017,	que	son	mandat	viendra	à	échéance	le	25	juin	2022	
et	qu’il	y	a	lieu	de	le	renouveler;

Il	 est	 ordonné,	 en	 conséquence,	 sur	 la	 recom-
mandation	du	ministre	de	l’Agriculture,	des	Pêcheries	 
et	de	l’Alimentation	:

Que	monsieur	Farid	Harouni	soit	nommé	de	nouveau	
membre	de	la	Commission	de	protection	du	territoire	agri-
cole	du	Québec	pour	un	mandat	de	trois	ans	à	compter	du	
26	juin	2022,	aux	conditions	annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet
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